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Sus aux voleurs!

Une tablette en bronze ä inscription grecque du Musee de Geneve

Par Christiane Dunant, Geneve

Cette tablette (pi. 8) est entree dans les collections du Mus6e d'art et d'his-
toire ä Geneve il y a une douzaine d'annees, comme exemple d'une inscription
grecque non monumentale, sur un support autre que la pierre. Puisse-t-elle
aujourd'hui servir d'intermediaire pour apporter, non des imprecations, mais
vceux et felicitations ä un ami de longue date!

Inv. MAH 20151. Plaquette rectangulaire en tole de bronze, brisee ä

l'angle inferieur droit. Petit trou de fixation au milieu du bord superieur. Patine
vert fonce. Dim. en centimetres: 8,1 x5,5x0,05; h. 1.: ±0,5; interl.: 0,1-0,25.
Acquise en 1964 dans le commerce des antiques.

Les lettres ont ete tracees au ciselet sur la plaquette prealablement recuite,
l'extremite de chaque trait etant en outre marquee d'un point frappe au poin-
qon. Certaines lettres ont encore ete reprises en pointilie, entierement ou par-
tiellement: on en voit des exemples ä toutes les lignes, sauf aux 1.3 et 5. II s'agis-
sait sans doute de mieux marquer certains traits mal venus.

L'ecriture est difficile ä dater: eile n'a pas les caracteristiques d'une cursive,
et cependant la frappe du ciselet, dirige ä la main sur le metal, lui confere un
aspect plus souple que la gravure sur pierre. On remarquera, d'une part,
l'emploi de formes «lunaires» pour l'epsilon, le sigma et l'omega; cela ne nous
apporte toutefois pas de renseignement chronologique tres utile, car elles appa-
raissent, on le sait, des le IVe siede avant J.-C. en paieographie, particuliere-
ment sur des tablettes de plomb1. D'autre part, l'alpha presente une barre
mediane brisee, ä part deux exceptions ä la 1. 2, et deux autres ä la 1. 9 (barres
droites), et le pi est equilibre, avec deux hastes d'egale longueur. Ces caracteristiques

apparaissent en regle generale ä la fin du He siede et vers le debut du Ier
siede avant J.-C. Elles permettent done de fixer au moins un terminuspost quem
pour notre tablette: debut du Ier siede avant J.-C., la limite la plus basse pou-
vant se situer vers le He siede apres J.-C.

L'inscription comporte de nombreuses fautes, comme il arrive frequem-
ment dans des textes de ce genre. C'etaient de simples particuliers qui les fai-
saient ecrire par un tiers: ici un bronzier, peut-etre plus expert en ciselure qu'en
orthographe, et qui prenait sous dictee, ou recopiait tout ce qu'on lui proposait.

1 Cf. Ad. Wilhelm, Über die Zeit einiger attischen Fluchtafeln, ÖJh. 7 (1904) 107.
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II en est resulte des fautes d'orthographe et d'inattention, des ruptures de
construction, des erreurs de temps ou de personne dans les verbes. Pour arriver ä un
texte coherent, il a done fallu operer des corrections et redresser certaines
constructions. Voici ce texte corrige; les notes critiques qui le suivront donneront les
formes originelles dans le commentaire.

'AvaridTipi |ir|Tpi ae 9eä>v

Xpuoä an((b)Xeo(a) nävra a>-

CTX8 <xva£r|xf|a(a)i aux-
4 qv Kai eg peaov eve-

kkeiv Ttavxa Kai xouc;

e/ovxsc; KoiUxceaSa-
v ätgmg xf\g aüxric; Suvä-

8 pe((o)<; Kai pf)xs ai)x[f|v]
KaxayeA,aaxov eaea&[at].

1 Apr6s uriipi, on voit un sigma lunaire, puis l'amorce d'une lettre semicirculaire, ä peine ebau-
chee, qui pourrait etre un epsilon; puis vient le thfita de Oewv, qui semble avoir et£ regrave. On a

l'impression qu'il y a eu lä une confusion dans la gravure du texte avec, peut-etre, des oublis et des
corrections.
2 änoXetJE pour a dnoXsae; il a fallu mettre la forme correcte de la Ire personne du singulier,
puisque le sujet doit en etre celui du verbe de la 1. 1. Pour la confusion friquente o - to, cf. W. Ra-
behl, De sermone defixionum Atticarum (Diss. Berlin 1906) 11.

3 dva^riTfiarn; il a fallu passer d'une forme personnelle & l'infinitif pour avoir une construction
infinitive uniforme des quatre verbes dependant de coctte.
4 Les deux premieres lettres ont et6 reciselees en surcharge sur deux autres lettres -T et M - ecrites

par erreur.
6 L'emploi d'un nominatif pluriel (exovie^) ä la place de l'accusatif 6tait devenu si courant qu'il
n'y a plus lieu d'effectuer la correction2.
7/8 Suvu/pevoc;; cette faute d'inattention etait sans doute due ä la coupure du mot i la suite du
changement de ligne.

Traduction

Je te livre ä la Möre des dieux, afin qu'elle decouvre tout l'or que j'ai perdu,
qu'elle revele tout en public, qu'elle punisse ceux qui le detiennent, d'une fa§on
digne de sa puissance, et qu'elle ne soit pas tournee en derision.

Commentaire

Nous avons affaire ici ä ce que l'on appelle communement une tablette
d'imprecation, etablie contre un ou des voleurs, avec priere ä la divinite de les

retrouver, de recuperer l'or derobe et de chätier les coupables. S'il faut bien lire

2 Cf., par exemple, Ph. Bruneau, Recherches sur les cultes de Delos ä l'epoque hellenistique et ä

l'epoque imperiale (Paris 1970) 654.
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as ä la 1.13, le lese s'adresse directement ä son voleur inconnu pour le vouer ä la
vindicte de la M6re des dieux, alors qu'ä la 1. 4 il appelle le chätiment de la
divinite sur d'eventuels receleurs. II s'agit lä d'une veritable «plainte contre
inconnus», selon les termes de Paul Moraux ä propos de tablettes de ce type4.
Celles-ci sont en fait assez rares. En effet, parmi les tablettes d'imprecation
connues, dont la plupart, inscrites sur une feuille de plomb, puis enroulees et
introduites secretement dans une tombe, ne comportent que des formules de
malediction contre des personnes designees nommement, une quinzaine seule-

ment, en grec et en latin, ont trait ä des affaires de vol. A. Audollent en a donne
une liste dans son etude fondamentale sur les tablettes d'imprecation5. Deux
autres tablettes ont ete pubises, ayant trait ä des voleurs: une lamelle de plomb
de Deios, en rapport avec le vol d'un bracelet6, et une plaquette, en plomb
egalement, trouvee ä l'agora d'Athenes, devouant aux dieux infernaux un
voleur de couvertures et d'un matelas7.

II est rare aussi de trouver des tablettes de ce type en bronze. Audollent
n'en signale que deux: D.T., n05 196 et 212. La premiere, pliee et attachde,
provenant de Cumes, porte une malediction en latin contre une femme. La
seconde, trouvee egalement en Italie, ä Bruttium, se rapproche davantage de la
nötre; il s'agit en effet d'une imprecation contre deux personnes d6sign6es
nomm6ment qui avaient «neglige» de rendre des vetements et de l'argent ä eux
confies. Elle etait probablement affichee dans un sanctuaire, au vu de tous, pour
inviter les interesses ä restituer les biens gardes indüment par-devers eux. C'est
de cette fatjon aussi que la tablette du Musee de Geneve devait etre suspendue
dans un sanctuaire de la Mere des dieux, c'est-ä-dire, en toute probabilite, de

Cybeie-Rhea. Mais lequel, et oil? II nous est malheureusement impossible de
repondre ä cette question, faute d'informations.

Aux dires du vendeur, la tablette proviendrait d'Asie Mineure. Cela parait
plausible, car le culte de Cybeie, originaire de Phrygie, y etait largement repan-
du8, celui de la pfirrip 9e<äv, meme anonyme, aussi9.

D'autre part, il est interessant de constater que le seul groupe homogene de
tablettes d'imprecation contre des voleurs que nous connaissions provient aussi

3 J'ai pris ce parti pour tenir compte des lettres visibles entre prirpi et Oeräv, ä la 1. 1, malgre la

separation insolite entre les deux mots introduite par ce pronom.
4 Paul Moraux, Une defixion judiciaire au Musee d'Istanbul, Academie royale de Belgique,

Classe Lettres, Memoires in-8°, 54, 2 (1960) 4 n. 4.
5 A. Audollent, Defixionum tabellae (Paris 1904) (cite ci-dessous D.T.) XC et 472.
6 Ph. Bruneau, op. cit. 650-655.
7 G. W. Elderkin, Two Curse Inscriptions, Hesperia 6 (1937) 389sqq.
8 Cf. Marcella Santorio, Epitheta deorum in Asia Graeca cultorum ex auctoribus graecis et latinis,

Testi e documenti per lo studio dell'Antichiti 44 (Milano 1973) 185-190.
9 II faut traiter ces identifications avec prudence, car Cybdle n'est pas la seule deesse ä etre

appelee la M6re des dieux, cf. L. Robert, Etudes anatoliennes (Paris 1937) 106, 287, 334,403,
entre autres.
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d'Asie Mineure: il s'agit de Celles qui ont ete trouvees dans le sanctuaire de
Demeter ä Cnide10. Bien qu'elles fussent en plomb, elles etaient sans doute
aussi affichöes1'. Elles sont plus developpees que notre texte, dans la mesure oü,
malgre leur etat parfois lacunaire, on y reconnait des formules plus elaborees,
assorties de menaces et de maledictions precises. Mais certains termes y appa-
raissent, qui se trouvent aussi dans notre inscription: l'emploi de ctvcmBrini
(D.T., n° 4 a, 1. 1 et 7, et B, 1. 1, 7 et 11), pour marquer la devotion ä une divini-
te12; celui de duoM-upt, pour exprimer une perte par vol (D.T. n° 4 B, 1. 1: qv
aiHÖX^ofa] n° 6,1. 3: ö äitcöteaev n° 12,1. 2: djtoÄEa[avra); la notion de chäti-
ment: D.T. n° 3,1. 13: Kotax^öpevoi, n° 8,1. 22: Kotaxan;. II existe done des cor-
respondances entre notre tablette et celles du sanctuaire de Demeter ä Cnide. II
vaut la peine sans doute de rappeler aussi qu'il existe en Asie Mineure, en Lydie
plus precisement, des liens etroits, allant jusqu'ä la fusion, entre Cybele et
Demeter13.

Par la tablette de bronze du Musee de Geneve, nous savons maintenant
que, parmi les nombreux sanetuaires consacres ä la Möre des dieux en Asie
Mineure, Tun d'entre eux, au moins, accueillait aussi, comme le faisait celui de
Demeter ä Cnide, les prieres et les veeux des victimes de voleurs.

10 D.T., n<>s 1-13, et plus particulierement les n05 2, 3, 4B, 6, 12.

11 Cf. Paul Moraux, op. cit. 4 n. 4.
12 Cf. Jean Rudhardt, Notions fondamentales de la pensee religieuse et actes constitutifs du culte

dans la Grece classique (Gendve 1958) 214-218, sur le sens de ävatiSevai.
13 Cf. RE, s.v. Demeter (1901) 2745, § 34.
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